
Ecole élémentaire Jean Rostand
         1 rue Jules Ferry
           31560 Nailloux

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE N° 1
(9 novembre 2009)

* Présents : - Municipalité :Mme BORGETTO (adjointe chargée des écoles) Mme LEGRAND (conseillère  municipale) 
                    - Parents délégué(e)s : Mmes BOUMAHDI ; BOUREZ ;CLAVE ; CLOAREC . MENDEZ ; NAUTRE ;
                                                                                 SANNINO ; SCHMITT-BLANCOT;  VIVET-GIL ;
                    - Enseignants : Mmes CARRE ; ALLAIRE ; FOLLY ; TAPIA ; BARIL; HOSFORD ; FERRASSE ;
                                              MM. BORGETTO et GUITARD.
                    - Responsable du CLAE : Mme TERES

* Excusé(e)s : 
                        Mmes; LAFON ; BRUSQ ; CORREGE (enseignantes) 
                        Mmes LE QUERREC ; PARISOT ; DEJEAN ; MM. VACOSSAIN et ALVES DA SILVA (parents déléguées)

1- VIE DE L’ECOLE   

                  * Aide personnalisée :
                         - Le mode de fonctionnement de l’an dernier (aide mise en place le mercredi matin, sur le principe
                                            de 2 groupes de besoins avec régulation tous les trimestres) a été reconduit.
                         - Pour ce trimestre, l’aide portera essentiellement sur : la lecture, l’orthographe et l’expression écrite en français
                                             et sur le calcul mental et la numération en mathématiques.
                         - Elle a été proposée à 116 élèves en tout.

                  * Enseignement de la natation:
                      - Le Conseil d’école remercie les nombreux parents qui ont accepté de passer l’agrément nécessaire et
                                              d’accompagner les élèves à la piscine.
                      - La nouvelle organisation (association d’une classe de « grands » et d’une classe de « petits » sur un même cycle)
                                        donne entière satisfaction (tant dans la gestion de l’occupation du bassin que dans celle des vestiaires)
                
                  * Enseignement des langues:
                         - Conformément aux instructions officielles, priorité a été donnée dans ce domaine aux classes de cycle 3.
                         - Néanmoins, les moyens en personnel habilité de l’école ont permis aux CE1 de bénéficier de cet enseignement.

                  * Classes à double niveau :
                         - Il a été rappelé que :
                                  - la constitution des classes est fonction de l’effectif global de l’école qui détermine le nombre 
                               de postes d’enseignants de l’établissement 
                                  - quel que soit le profil de la classe (simple niveau ou cours double) les élèves suivent
                               le programme qui correspond à leur niveau.
                                  - sont inscrits dans les classes à double niveau, des élèves les plus autonomes (dans la mesure du possible)
                                  - les enseignants peuvent recevoir les parents pour toute information complémentaire.

                  * Projets de sorties pour 2009 / 2010 :
                                  - sorties déjà effectuées :-  Sortie au musée du Lherm (thème : les vendanges) : CP et CE1
                                                                           - Sortie au parc de la Préhistoire à Tarascon et à la grotte de Niaux :
                                                                                                     CE1/CE2 ; CE2 et CE2/CM1
                                  - en projet : - Classes transplantées : CP ; CE1 et CE1/CE2
                                                                   - Spectacle au TNT : CM1 ; CM1/CM2 et CM2 (courant janvier)
                                  - d’autres sorties peuvent être envisagées selon les opportunités qui se présenteront.
              
                  * Projets communs école-CLAE :
                                  - un projet d’aménagement des talus est à l’étude. 
                                  - le projet de spectacle (« Rififi ») autour de la citoyenneté et de la médiation est à affiner.
                                                     (date, organisation coût…)
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                      * Affichage des menus :
                                        - Les menus hebdomadaires de la cantine sont affichés régulièrement à l’entrée de l’école.
                     
                     * Règlement intérieur de l’école : 
                                 - Il a été validé à l’unanimité par tous les membres du Conseil d’école présents.

2- QUESTIONS  A  LA  MUNICIPALITE  /  CLAE :

                    *  Aménagement de la cour     :  
                                 - Le retraçage des jeux existants dans la cour a été demandé à la municipalité et accepté 
                                   par cette dernière ainsi que le traçage de jeux supplémentaires (cour du bas, préau etc…)

                    *  Travaux prévus     ; sécurité   :
                                 - Le problème récurrent de la dégradation du grillage d’enceinte de la cour a été soulevé :
                                           les travaux nécessaires ont été faits mais une grande vigilance reste indispensable.
                                 - Les problèmes de sanitaires (en particulier dans la cour du bas) paraissent résolus.
                                 - Le stationnement et la circulation autour de l’école sont toujours préoccupants ;
                             le parking situé en contre-bas de l’établissement est toujours quasiment inutilisé et malgré 
                       les aménagements effectués, la situation reste problématique notamment en ce qui concerne 

le stationnement (interdit) sur les zones réservées aux transports en commun.
                                 - Suggestions émises au cours du Conseil d’école : 
                                                   - Instaurer un sens unique dans la rue de le Vierge.
                                                   - Traçage d’un passage piétons entre le terrain de sports et l’école.
                                                   - Transfert de l’ entrée de l’école à proximité du « parking du bas »
                                                                 (apparemment difficile à réaliser)
                                            
                     * Commission repas:
                                - Il est toujours prévu qu’elle se réunisse une fois par trimestre. La date de la première réunion 
                 de cette année n’est pas encore fixée (les établissements « Avenance » ont été contactés

mais n’ont pas encore renvoyé leur réponse)

         Le directeur                                                 La responsable des                                                 La responsable des
                  de                                                        délégués de  parents                                               délégués de parents
              l’école                                                   « Les gamins d’abord »                                               « Parenfants »
        M. GUITARD                                               Mme LE QUERREC                                                 Mme BOUMAHDI
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